Crèche «Les Diablotins »

Information aux parents

1. Les jours fériés reconnus par la crèche « Les Diablotins » sont les suivants :

Nouvel An
2 janvier
1er mars
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
1er mai
Ascension
Lundi de Pentecôte
1er août
Lundi du Jeûne fédéral
Noël

En outre, le vendredi 14 mai 2010 suivant le jeudi de l’Ascension, la crèche est fermée.


2. Durant la période d’été 2010, la crèche « Les Diablotins » sera fermée :

du vendredi 16 juillet à 17.00 heures au
lundi 2 août 2010 à 07.30 heures

3. La permanence d’été, à savoir ouverture à 07.30 heures et fermeture à 17.00 heures, est fixée du lundi 12 juillet au vendredi 16 juillet et du lundi 2 août au vendredi 6 août 2010.

4. Durant l’hiver 2010-2011, la crèche « Les Diablotins » sera fermée :

du jeudi 23 décembre 2010 à 18h00
au lundi 3 janvier 2011 à 06h30



Le Locle, novembre 2009
